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Préface 
 

 
 
 
A l’occasion de sa traditionnelle Journée annuelle de formation continue 
destinée aux avocats, notaires, magistrats et juristes, la Faculté de droit de 
l’Université de Neuchâtel, en collaboration avec le CEMAJ, propose une 
mise à jour dans les grands domaines du droit.  
 
 
Les exposés oraux sont complétés chaque année par un ouvrage remis aux 
participants. Vingt-sept domaines du droit sont couverts grâce à la 
collaboration du corps professoral et intermédiaire de la Faculté. De plus, 
le site Internet www.droitpraticien.ch s’ajoute à l’ouvrage. On y retrouve 
tous les résumés de jurisprudence des huit dernières années, ainsi que les 
arrêts récents du Tribunal fédéral, classés par thèmes. Le tout peut être 
facilement recherché par articles de loi et mots-clés. Des alertes peuvent 
être créées. 
 
 
La Faculté de droit et le CEMAJ tiennent à remercier ici les auteurs, 
Mesdames Anouk Gillabert, Elsa Tebar, Véronique Vuillaume-Sanglard et 
Sylvia Staehli, secrétaires, pour leur aide déterminante dans l’élaboration 
du manuscrit, ainsi que Madame Cindy Leschaud, informaticienne, pour 
l’administration du site www.droitpraticien.ch, de même que Amal Ali, 
Luca Melcarne, Arnaud Meyer et Soop-tzi Tang pour l’intégration des 
nouvelles données sur la plate-forme. 
 
 
 
 

François Bohnet 
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Droit des obligations et des contrats 
Blaise Carron, Christoph Müller 

Stéphane Brumann, Julien Delaye, Jonathan Gretillat 
 

Législation 
  Loi fédérale complétant le Code civil suisse (Livre cinquième : 

Droit des obligations) (CO) du 30 mars 1911, modification du 
21 juin 2013 – introduction des art. 333b, 335h à 335k ; 
modification des art. 335e al. 2, 361 al. 1, 362 al. 1 par la Loi fédérale 
sur la poursuite pour dettes et la faillite (RO 2013 4111) ; entrée en 
vigueur le 1er janvier 2014 (RS 220) ; modification du 13 décembre 
2013 – abrogation des art. 227a à 228 (RO 2014 869) ; entrée en 
vigueur le 1er juillet 2014 (RS 220) 

 Loi fédérale sur le bail à ferme agricole (LBFA) du 4 octobre 1985, 
modification du 22 mars 2013 – modification des art. 16 al. 4, 20 
al. 1, 27 al. 2 let. e (RO 2013 3463 et RO 2013 3863) ; entrée en 
vigueur le 1er janvier 2014 (RS 221.213.2) 

 Loi fédérale contre la concurrence déloyale (LCD) du 19 décembre 
1986, modification du 13 décembre 2013 – modification des art. 3 
al. 1 let. m, 4 let. d par la Loi fédérale complétant le Code civil 
suisse (Livre cinquième : Droit des obligations) (RO 2014 869) ; 
entrée en vigueur le 1er juillet 2014 (RS 241) 

 Loi fédérale sur la circulation routière (LCR) du 19 décembre 
1958, modification du 15 juin 2012 – introduction de l’art. 68a 
(RO 2012 6291 et RO 2013 4669) ; entrée en vigueur le 1er janvier 
2014 (RS 741.01) ; modification de l’art. 65 al. 3 (RO 2012 6291 et 
RO 2013 4669) ; entrée en vigueur le 1er janvier 2015 (RS 741.01) 

 Loi fédérale sur les mesures d’accompagnement applicables aux 
travailleurs détachés et aux contrôles des salaires minimaux prévus 
par les contrats-types de travail (Loi sur les travailleurs détachés, 
LDét) du 8 octobre 1999, modification du 14 décembre 2012 – 
modification des art. 5, 14a (RO 2013 2121) ; entrée en vigueur le 
15 juillet 2013 (RS 823.20) 

 Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP) du 11 avril 
1889, modification du 21 juin 2013 – introduction des art. 211a, 
297a (RO 2013 4111) ; entrée en vigueur le 1er janvier 2014 
(RS 281.1) 

 Loi fédérale relative à la recherche sur l’être humain (Loi relative à 
la recherche sur l’être humain, LRH) du 30 septembre 2011 
(RO 2013 3215) ; entrée en vigueur le 1er janvier 2014 (RS 810.30) 

 Loi fédérale sur les guides de montagne et les organisateurs d’autres 
activités à risque du 17 décembre 2010 (RO 2013 441) ; entrée en 
vigueur le 1er janvier 2014 (RS 935.91) 
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 Ordonnance sur le bail à loyer et le bail à ferme d’habitations et de 
locaux commerciaux (OBLF) du 9 mai 1990, modification du 
15 janvier 2014 – introduction des art. 14 al. 3bis, 19 al. 1 let. a ch. 5 
(RO 2014 417) ; entrée en vigueur le 1er juillet 2014 (RS 221.213.11) 

 Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises du 11 avril 1980, complément du 
champ d’application (nouvel Etat partie : Brésil) (RO 2014 2153) ; 
entrée en vigueur le 1er avril 2014 (RS 0.221.211.1) 

 Mise en consultation (du 28 mai au 30 septembre 2014) d’un avant-
projet de modification du droit du bail 
(http ://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2514/CO-droit-
du-bail-2014_Projet_fr.pdf) 
 

Doctrine 
Droit des 
obligations 

 BÄR HUBERT, Längere Verjährungsfristen – Geschädigtenschutz 
und Prävention als Illusion, HAVE/REAS 1/2014, 93  

 BAUER CHRISTOPH, RUSCH ARNOLD, Abgekürzte 
Gattungsvereinbarungen, recht 5/2013, 209 

 FEIT MICHAEL, Übungsbuch Obligationenrecht Allgemeiner Teil : 
Repetitionsfragen, Übungsfälle und bundesgerichtliche 
Leitentscheide, 2e éd. révisée, Zurich 2013 

 FELLMANN WALTER, Verkürzung der Verjährungsfrist aus 
Vertragsverletzung bei Körperverletzung oder Tötung, 
HAVE/REAS 1/2014, 73 

 GAUCH PETER, Periodisch geschuldete Leistungen : Gedanken zur 
Verjährungsbestimmung des Art. 128 Ziff. 1 OR, AJP/PJA 
3/2014, 285 

 GAUCH PETER, SCHLUEP WALTER, SCHMID JÖRG, EMMENEGGER 

SUSAN, Schweizerisches Obligationenrecht : Allgemeiner Teil : 
Ohne ausservertragliches Haftpflichtrecht, vol. 2, 10e éd., 
Zurich 2014 

 HAUSHEER HEINZ, WALTER HANS (édit.), Update Allgemeine 
Bestimmungen, Art. 1 – 109 OR (ohne Art. 62 – 67 OR), Berner 
Kommentar, Berne 2014 

 HOLTZ-MAIHOLD RAHEL RABEA, Obligationenrecht Allgemeiner 
Teil : Fragen, Fälle und Lösungen zur Prüfungsvorbereitung, 2e éd., 
Bâle 2014 

 HONSELL HEINRICH, Kritische Bemerkungen zum OR 2020, 
RSJ 109 (2013), 457 

 HONSELL HEINRICH (édit.), Obligationenrecht, Kurzkommentar, 
Bâle 2014 

 HUGUENIN CLAIRE, Obligationenrecht : allgemeiner und 
besonderer Teil, 2e éd., Zurich 2014 
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 HUGUENIN CLAIRE, HOTZ BASIL (édit.), Fälle zum 
Obligationenrecht : allgemeiner Teil, vol. 1, Zurich 2014 

 HUGUENIN CLAIRE, STOFFEL BERTRAND, Code des obligations 
2020 : une refonte nécessaire, Plaidoyer 1/14, 32 

 Kramer Ernst, Neues zur clausula rebus sic stantibus, RSJ 110 
(2014), 273 

 KRAMER ERNST, PROBST THOMAS, Obligationenrecht, Allgemeiner 
Teil : Grundkurs, 2e éd., Bâle 2013 

 KRAUSKOPF FRÉDÉRIC, CO 2020 – Le nouveau droit de la 
responsabilité civile – Les délais de prescription selon le 
« CO 2020 » : description et analyse, HAVE/REAS 4/2013, 367 

 KRAUSKOPF FRÉDÉRIC, Neues Verjährungsrecht – Zielgerade oder 
Sackgasse ?, HAVE/REAS 1/2014, 66 

 MEYER SARAH, Parteiverfügungen über die Verjährung im 
schweizerischen Zivilrecht : unter Berücksichtigung der 
Reformbestrebungen, Thèse, Lucerne/Zurich 2013 

 PAREIN-REYMOND AUDE, La prescription extinctive : Etude de 
droit romain et de droit suisse, Thèse, Lausanne/Bâle 2014 

 PICHONNAZ PASCAL, La renonciation à la prescription selon le 
projet de réforme du droit de la prescription, HAVE/REAS 
1/2014, 84 

 PICHONNAZ PASCAL, Le point sur la Partie générale du droit des 
obligations = Entwicklungen im Obligationenrecht, Allgemeiner 
Teil, RSJ 110 (2014), 206 

 PURTSCHERT TINA, MAISSEN EVA, OR AT BT : Arbeits- und 
Lernausgabe, Zurich 2013 

 REISER NINA, Fahrlässiger Irrtum nach Art. 26 OR, Thèse, Zurich 
2012 

 SCHMIDLIN BRUNO, Mängel des Vertragsabschlusses, Art. 23 – 31 
OR, 3e éd., Berne 2013 

 STÖCKLI HUBERT, BERGAMIN CHRISTOF, Die Bestimmungen zu 
Hemmung und Unterbrechung der Verjährung, HAVE/REAS 
1/2014, 75 

 WERRO FRANZ, L’interruption de la prescription en cas de pluralité 
de responsables dans le projet du Conseil fédéral, HAVE/REAS 
1/2014, 80 
WIDMER PIERRE, Le dies a (quipro)quo dans la prescription 
subsidiaire, HAVE/REAS 1/2014, 69 
 

Droit des contrats  BÄTTIG HANS, Staffelung – Mietzinsvergünstigung – Vorbehalt = 
Echelonnement – réduction du loyer – réserve, MRA 2/2013, 3 
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 BIBER IRÈNE, Die Anwendung der mietrechtlichen 
Schutzbestimmungen auf gemischte Verträge = L’application aux 
contrats mixtes des dispositions protectrices des locataires, 
MP 1/2014, 1 

 BREITSCHMID PETER, Meldepflicht des Beauftragten gemäss 
Art. 397a OR – in welchen Fällen zwingend ?, RSJ 109 (2013), 251 

 BRULHART VINCENT, Regard critique sur quelques évolutions 
récentes en droit des assurances privées, SJ 2014 II 73 

 CARRON, BLAISE, FÉROLLES YANN, Le dommage consécutif au 
défaut in : Werro F., Pichonnaz P. (édit.), Le dommage dans tous 
ses états : sans le dommage corporel ni le tort moral, Colloque du 
droit de la responsabilité civile 2013, Université de Fribourg, 
Berne 2013, 69 

 DIETSCHY PATRICIA, Le bail d’habitation des concubins, Bâle 2014 
 DOMENICONI ALEX, Letter of intent, Thèse, Zurich 2013 
 DOVAT FRÉDÉRIC, La fixation du loyer d’un bail commercial ou 

d’habitation, Questions de droit 84/2013, 7 
 DUPONT ANNE-SYLVIE, LCA : quo vadis ?, in : Fuhrer S. (édit.), 

Jahrbuch SGHVR 2013 / Annuaire SDRCA 2013, Zurich 2013, 
149 

 EICHENBERGER CHRISTIAN, Der Flächenbegriff im Mietrecht = La 
notion de surface dans le droit du bail, MRA 3/2013, 3 

 EGLI URS, Die Bedeutung des Kartellrechts in der Vertragspraxis 
(1. Teil), recht 1/2014, 1, (2. Teil), recht 2/2014, 67 

 FABJAN ANDREAS, A qui les frais de gérance peuvent-ils être 
facturés ?, AJP/PJA 4/2014, 524 

 FREY CHRISTOPH, EISENRING MARLEN, Schadenminderung in der 
D&O-Versicherung, HAVE/REAS 3/2013, 208 

 FURRER ANDREAS, Stillstehende Ware unter schweizerischem 
Recht, AJP/PJA 6/2013, 865 

 GABELLON ADRIEN, Le précontrat - développements et 
perspectives, Thèse, Fribourg/Zurich 2014 

 GAUCH PETER, Erneut zum Gesamtvertrag des Architekten und 
Ingenieurs und zu seiner Qualifikation, BR/DC 2014, 69 

 GAUCH PETER, Kein Nachbesserungsrecht des Bestellers bei 
übermässigen Nachbesserungskosten, BR/DC 2013, 245 

 GAUCH PETER, STÖCKLI HUBERT (édit.), Kommentar zur SIA-
Norm 118 : Art. 1 – 190 (Ausgabe 2013), 2e éd., Zurich 2014  

 GUGGENHEIM DANIEL, GUGGENHEIM ANATH, Les contrats de la 
pratique bancaire suisse, 5e éd., Berne 2014 

 GUIGNARD DANIEL, La garantie pour les défauts dans la PPE, 
Cahiers des droits réels et de la propriété, 2/2013, 33 
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 HANHART REDONDO SANDRINE, La garantie dans le contrat de 
vente et les nouvelles règles de prescription, Questions de droit 
81/2013, 7 

 HEDIGER BRUNO, Entwicklungen im Mietrecht = Le point sur le 
droit du bail, RSJ 109 (2013), 309 

 HENSCH ANGELA, Streitigkeiten zwischen Mietern, AJP/PJA 
7/2013, 985 

 KLEY ANNA, Die vorzeitige Rückgabe der Mietsache – praktische 
Fragen = La restitution anticipée de la chose louée – questions 
pratiques, MP 4/2013, 257 

 KOLLER ALFRED, Durchbrechung des Festpreischarakters von 
Pauschalpreisverträgen, AJP/PJA 6/2014, 764  

 KOLLER ALFRED, Die Haftung des Gastwirts, recht 5/2013, 235 
 KOLLER ALFRED, Nachträgliche Leistungsunmöglichkeit auf Seiten 

des Unternehmers, AJP/PJA 12/2013, 1765 
 KOLLER ALFRED, Verjährung der werkvertraglichen Mängelrechte, 

AJP/PJA 3/2014, 303 
 KOLLER THOMAS, Art. 8 UWG : Eine Auslegeordnung unter 

besondere Berücksichtigung von Banken-AGB, AJP/PJA 1/2014, 
19 

 KUHN ROLF, Die Pflicht zur Herausgabe von 
Bestandespflegekommissionen – ein Standortbestimmung nach 
BGE 138 III 755 (4A_127/2013 vom 30. Oktober 2012), RJB 149 
(2013), 436 

 KULL MICHAEL, Die Abgrenzung des einfachen Auftrags zum 
Personalverleih am Beispiel der hauswirtschaftlichen Tätigkeit, 
AJP/PJA 10/2013, 1485 

 KUONEN NICOLAS, Le contrôle des conditions générales : l’envol 
manqué du phénix, SJ 2014 II 1 

 LANG KASPAR R., Rechtsschutz im Franchising durch 
vorvertragliche Information : eine Untersuchung anhand des 
Unidroit Model Franchise Disclosure Law, Thèse, Berne 2014 

 MATT ISABEL, Der bedingte Vertrag im schweizerischen und 
liechtensteinischen Privatrecht, Thèse, Zurich 2014 

 MAURER MATTHIAS, Der Vergleichsvertrag, Thèse, Zurich 2013 
 MIRFAKHRAEI KAVEH, Les indemnités de fin de contrat dans le 

contrat d’agence et le contrat de distribution exclusive, Thèse, 
Genève/Zurich 2014 

 MOCK PATRICK, La prescription de l’action en garantie dans le 
contrat d’entreprise, Questions de droit 82/2013, 7 

 PICHONNAZ PASCAL, Le dommage contractuel et la question de la 
prévisibilité : de la spécificité de la violation contractuelle, in : 
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Werro F., Pichonnaz P. (édit), Le dommage dans tous ses états : 
sans le dommage corporel ni le tort moral, Colloque du droit de la 
responsabilité civile 2013, Université de Fribourg, Berne 2013, 33 

 PICHONNAZ PASCAL, GUISOLAN SÉBASTIEN, Le contrat de 
réservation : outil pratique et réalités juridiques, Not@lex 4/2013, 
139 

 PICHONNAZ PASCAL, WERRO FRANZ, HURNI BÉATRICE, La 
prescription de la créance en restitution des commissions d’état 
(art. 400 al. 1 CO) après l’ATF 138 III 755, AJP/PJA 6/2013, 887 

 REETZ PETER, SOHM MARTIN, Kaufvertrags-, Werkvertrags- und 
Auftragsrecht, Entwicklungen 2013, Berne 2013 

 REETZ PETER, SOHM MARTIN, LORENZ TABEA, Kaufvertrags-, 
Werkvertrags- und Auftragsrecht – Entwicklungen 2012, 
Berne 2013 

 ROHRBACH HELEN, Die Entwicklung des schweizerischen 
Mietrechts von 1911 bis zur Gegenwart = L’évolution du droit du 
bail suisse de 1911 à nos jours, MP 2/2014, 89 

 ROHRER BEAT, Vertragsänderungen und Mietzinsanpassungen im 
gegenseitigen Einvernehmen ohne Verwendung des amtlichen 
Formulars = Modifications du contrat et adaptations du loyer par 
accord mutuel sans utilisation de formule officielle, MRA 4/2013, 3 

 ROTH SIMON, Integration einer Sache/eines Werks in ein 
unbewegliches Werk : Verjährung der Sachgewährleistungs-
ansprüche, AJP/PJA 6/2014, 773  

 RÜETSCHI DAVID, Zur Anwendung von Artikel 8 UWG auf 
altrechtliche Verträge, recht 3/2013, 101 

 RUSCH ARNOLD, Aleatorische Verträge, AJP/PJA 11/2013, 1625 
 RUSCH ARNOLD, Werbung auf Baugerüsten, BR/DC 2013, 240 
 RUSCH ARNOLD, Kostenvoranschläge zum Anwaltshonorar, 

SJZ/RSJ 23/2913, 541  
 RUSCH ARNOLD, Bitte recht feindlich – zur Auslegung allgemeiner 

Geschäftsbedingungen, AJP/PJA 2/2014, 205 
 RUSCH ARNOLD, SCHIRRMACHER ANDREAS, Konsumenten-

organisationen im AGB-Streit, RJB 149 (2013), 683 
 SCHWERY NADJA, Die Korrelation von Nutzen und Haftung im 

Vertragsrecht, Thèse, Fribourg/Zurich 2013 
 SCHALLER JEAN-MARC, Handbuch des Vermögensverwaltungs-

rechts : Grundlagen, Haftung, Zivilprozess, Aufsicht, Strafrecht, 
Zurich 2013  

 SCHLECHTRIEM PETER, SCHWENZER INGEBORG (édit.), 
Kommentar zum Einheitlichen UN-Kaufrecht : das  
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Übereinkommen der Vereinten Nationen über Verträge über den 
internationalen Warenkauf : CSIG, 6e éd., Munich 2013 

 SPIESS HANS RUDOLF, HUSER MARIE-THERES, Norm SIA 118 : 
allgemeine Bedingungen für Bauarbeiten herausgegeben durch den 
Schweizerischen Ingenieur- und Architektenverein, Berne 2014 

 STENGEL CORNELIA, Anwendungsbereich des Konsum-
kreditgesetzes : Kredit und Leasing, Kredit- und Kundenkarten 
sowie Überziehungskredite für Konsumenten, Thèse, Zürich 2014 

 TERCIER PIERRE, FAVRE PASCAL, Le point sur la Partie spéciale du 
droit des obligations = Entwicklungen im Obligationenrecht, 
Besonderer Teil, RSJ 109 (2013), 281 

 TRAN LAURENT, Le régime uniforme de responsabilité du 
transporteur aérien de personnes, Thèse, Genève/Zurich 2013 

 VISCHER MARKUS, Garantien und verwandte Versprechen wie 
Gewährleistungen, indemnities und covenants in 
Unternehmenskaufverträgen, RSJ 109 (2013), 325 

 VISCHER MORITZ, Die Rohbaumiete : Zulässigkeit und Grenzen, 
Thèse, Zurich 2014 

 VITO ROBERTO, WALKER MARISA, AGB-Kontrolle nach dem 
revidierten Art. 8 UWG, recht 2/2014, 49 

 WEBER ROLF H., Das Darlehen, Art. 312-318 OR : mit Anhang zu 
Bankverträgen, Berner Kommentar, Berne 2013 

 WIEDE ANDREAS, Reiserecht : Schweizer Handbuch zu den 
Verträgen über Reiseleistungen, Zurich 2014 

 WOHLGEMUTH MICHAEL, Die Begünstigung in der 
Lebensversicherung, HAVE/REAS 4/2013, 299 

 
Droit de la 
responsabilité civile

 BREHM ROLAND, Die Entstehung durch unerlaubte Handlungen, 
Art. 41-61 OR, 4e éd., Berner Kommentar, Berne 2013  

 BRULHART VINCENT, Le dommage assurable : quelques réflexions 
sur les limites juridiques et techniques de l’assurabilité, in : Werro 
F., Pichonnaz P. (édit.), Le dommage dans tous ses états : sans le 
dommage corporel ni le tort moral, Colloque du droit de la 
responsabilité civile 2013, Université de Fribourg, Berne 2013, 
Berne 2013, 243 

 CHAPPUIS CHRISTINE, CO 2020 – Le nouveau droit de la 
responsabilité civile – Une nouvelle clause générale de 
responsabilité pour faute, HAVE/REAS 4/2013, 360 

 CHAPPUIS CHRISTINE, WINIGER BÉNÉDICT, CAMPI ARNAUD 
(édit.), Le tort moral en question, journée de la responsabilité civile 
2012, Genève 2013 
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 CHEVALIER MARCO, FUHRER STEPHAN, HERRMANN JAN, 
HÜRZELER MARC M., SCHMID MARKUS, Haftpflicht- und 
Privatversicherungsrecht – Entwicklungen 2012, Berne 2013 

 DÄHLER MANFRED, Rechtsprechung zu SVG 58-89 und zur 
Verkehrsopferhilfe, in : Schaffhauser R. (édit.) Jahrbuch zum 
Strassenverkehrsrecht 2013, St. Gall 2013, 183 

 ENDERLI MARION, Die Haftung bei Unfällen mit schweren 
Motorfahrzeugen, in : Schaffhauser R. (édit.) Jahrbuch zum 
Strassenverkehrsrecht 2013, St. Gall 2013, 143  

 FELLMANN WALTER (édit.), Haftpflicht des 
Motorfahrzeughalters : neue Antworten auf alte Fragen, Berne 2013 

 FELLMANN WALTER, OR 2020 – Das neue Deliktsrecht – Revision 
der Revision – Abkehr von einer Generalklausel der 
Gefährdungshaftung, HAVE/REAS 4/2013, 363 

 FELLMANN WALTER, Schweizerisches Haftpflichtrecht : Haftung 
nach der gewöhnlichen Kausalhaftung des StSG und den 
Gefährdungshaftungen des SVG, des Transportrechts (TrG, EBG, 
BG Anschlussgleise, BSG und SebG) sowie des LFG, vol. 2, 
Berne 2013 

 GUYAZ ALEXANDRE, VAUTIER EIGENMANN MURIEL, Le 
dommage purement économique, in : Werro F., Pichonnaz P. 
(édit.), Le dommage dans tous ses états : sans le dommage corporel 
ni le tort moral, Colloque du droit de la responsabilité civile 2013, 
Université de Fribourg, Berne 2013, 195 
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Jurisprudence 
Formation du 
contrat 

 TF 4A_477/2013 du 28 janvier 2014 (f) – Art. 6 CO ; acceptation 
tacite d’une modification du contrat de travail. Une acceptation 
tacite d’une offre suppose que cette dernière soit clairement 
reconnaissable et identifiable comme telle. Le fait pour un employé 
d’avoir perçu pendant plusieurs années un salaire inférieur au salaire 
convenu n’entraîne aucune acceptation tacite du salaire réduit en 
raison du rapport de force entre l’employeur et l’employé qui peut 
laisser ce dernier craindre pour son poste. 
 

Interprétation des 
contrats 

 ATF 139 III 404 (d) – Art. 18 CO ; interprétation du contrat de 
servitude. Le contrat de servitude s’interprète sur la base de la réelle 
et commune intention des parties, au besoin en se fondant sur le 
principe de la confiance. Ces règles d’interprétation s’appliquent 
inconditionnellement entre les parties au contrat. En revanche, des 
tiers, qui ont acquis de bonne foi un droit réel sur la base 
d’informations figurant au registre foncier, ne peuvent se voir 
opposer les motifs entourant la conclusion du contrat initial, s’ils 
n’étaient pas reconnaissables. Ainsi, alors que l’interprétation 
subjective du contrat de servitude prévaut entre les parties, elle est 
limitée, à l’égard des tiers, par l’interprétation objective que ces 
derniers peuvent lui donner. 

 TF 4A_226/2013 du 7 octobre 2013 (f) – Art. 18 CO ; 
interprétation des conditions générales dans le contrat d’assurance. 
Les conditions générales qui font partie intégrante du contrat 
d’assurance représentent la manifestation de volonté de l’assureur 
de s’engager selon la teneur de ces conditions. Lorsqu’une volonté 
réelle et commune des parties ne peut être constatée, les termes des 
conditions générales s’interprètent de manière objective selon la 
compréhension que pouvait leur donner le destinataire de bonne 
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foi. Ainsi, l’assureur est tenu de couvrir le risque tel que pouvait le 
comprendre le preneur d’assurance en lisant les conditions 
générales. L’assureur qui entend restreindre le risque assuré ou y 
apporter des exceptions est tenu de le faire savoir clairement. 

 TF 4A_560/2013 du 30 juin 2014 (d) (publication prévue) – Art. 18 
CO ; validité et interprétation d’une clause compromissoire. La 
clause compromissoire s’interprète d’après la réelle et commune 
intention des parties. Lorsque cette dernière ne peut être établie, il y 
a lieu d’apprécier le texte de la clause compromissoire selon le 
principe de la confiance, en s’en tenant aux termes et expressions 
employés par les parties. En l’espèce, la clause qui prévoit que les 
parties devront s’entendre, dans un délai d’un mois, sur la 
composition du tribunal arbitral et que, à défaut, les juridictions 
ordinaires seront compétentes n’exprime pas une volonté des 
parties d’exclure la compétence des tribunaux ordinaires au profit 
de l’arbitrage et ne peut dès lors pas être considérée comme une 
clause compromissoire valable.  

 TF 4A_475/2013 du 15 juillet 2014 (d) (publication prévue) – 
Art. 8 LCD ; utilisation de conditions générales abusives ; 
application rétroactive du nouvel art. 8 LCD aux contrats conclus 
avant le 1er juillet 2012 ; clause de renouvellement automatique du 
contrat d’abonnement. Le renouvellement automatique d’un 
contrat d’abonnement prévu dans les conditions générales de ce 
dernier ne bénéficie pas de la protection introduite par le nouvel 
art. 8 LCD si le renouvellement est intervenu avant l’entrée en 
vigueur au 1er juillet 2012 de cette nouvelle disposition. La question 
de la rétroactivité du nouvel art. 8 LCD reste cependant ouverte 
lorsque le contrat a été conclu avant son entrée en vigueur mais que 
le renouvellement automatique est intervenu ultérieurement. 
 

Objet du contrat  ATF 139 III 404 (d) – Art. 19 CO ; détermination de l’étendue d’un 
droit de passage. Les parties sont libres de déterminer le contenu du 
contrat de servitude, dans les limites de la loi. Elles peuvent 
délimiter le droit de passage par des mesures précises ou, au 
contraire, prévoir un droit de passage général. Dans un tel cas, le 
contenu et l’importance du droit de passage seront déterminés par 
les besoins du fonds dominant. De nouveaux besoins n’aggravent 
pas la servitude, pour autant qu’ils ne créent pas une charge 
intolérable pour le fonds servant. La charge est intolérable 
lorsqu’elle dépasse ce que les parties pouvaient raisonnablement 
envisager lors de la constitution de la servitude. 
 

Nullité  TF 4A_3/2014 du 9 avril 2014 (d) – Art. 20 al. 1 CO ; donation 
contraire aux mœurs. Un contrat est contraire aux mœurs s’il est 
condamné par la morale, le sentiment général des convenances et 
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s’il choque les principes et jugements de valeurs de l’ordre juridique 
suisse. Selon les circonstances, une donation effectuée en faveur 
d’une personne de confiance, en l’espèce par un patient à son 
médecin, peut être contraire aux bonnes mœurs lorsque la personne 
de confiance viole les règles éthiques de sa profession ou abuse de 
son lien de confiance. Il n’y a toutefois pas d’abus lorsque le 
médecin entretien également des relations personnelles étroites avec 
son patient. Enfin, le médecin ne viole pas les règles éthiques de sa 
profession lorsque la donation n’est pas susceptible d’affecter ses 
décisions médicales. 
 

Erreur essentielle  TF 4A_297/2013 du 4 septembre 2013 (f) – Art. 22, 23 et 24 al. 1 
ch. 4 CO ; invalidation du précontrat pour cause d’erreur 
essentielle ; caractère essentiel de la date d’ouverture d’un 
établissement public pour la conclusion du précontrat. Le 
précontrat peut être invalidé pour cause d’erreur essentielle lorsque 
l’une des parties s’est méprise sur des éléments que la loyauté 
commerciale l’autorisait à considérer comme nécessaire. 
L’assurance fournie, lors des négociations précontractuelles, par les 
vendeurs de fonds de commerce aux repreneurs qu’ils pourraient 
exploiter l’établissement à compter d’une date précise revêt un 
caractère essentiel, dans la mesure où la connaissance de cette date 
permet aux repreneurs de recruter du personnel, de passer les 
commandes nécessaires et d’évaluer le chiffre d’affaires potentiel. 
 

Représentation  ATF 140 III 86 (f) – Art. 32 al. 1 CO ; interprétation de la 
manifestation de la volonté du représentant imputée au représenté. 
Le contrat s’interprète sur la base de la réelle et commune intention 
des parties, en tenant compte des déclarations de volonté et des 
circonstances entourant la conclusion du contrat. Lorsqu’une partie 
agit par l’intermédiaire d’un représentant, la volonté exprimée par le 
représentant est déterminante pour la conclusion du contrat. Ainsi, 
le contrat conclu par l’intermédiaire d’un représentant s’interprète 
en fonction de ce que voulait le représentant, et non en fonction de 
la volonté réelle du représenté. La manifestation de volonté du 
représentant ainsi que ses déclarations engagent le représenté, 
quand bien même la volonté réelle de ce dernier ne serait pas 
concordante. 
 

Porte-fort  TF 4A_220/2013 du 30 septembre 2013 (d) – Art. 111 CO ; 
contrat de garantie ; promesse de porte-fort. Le vendeur octroie 
une garantie indépendante lorsqu’il promet un résultat futur qui va 
au-delà des caractéristiques attendues de la chose vendue. Ainsi, le 
vendeur qui garantit que la société dont il cède les actions réalisera 
un chiffre d’affaires minimum au cours des prochains mois fait une 
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promesse de porte-fort pour la société, de ce chiffre d’affaires et est 
tenu à des dommages-intérêts au sens de l’art. 111 CO si celui-ci 
n’est pas atteint. 
 

Prescription  ATF 139 III 418 (d) – Art. 46 LCA et art. 131 CO ; prescription 
des créances relevant du contrat d’assurance. Les indemnités 
journalières pour cause de maladie viennent remplacer le revenu de 
l’assuré. A ce titre, elles doivent être versées à intervalles réguliers et 
constituent dès lors des redevances périodiques. Ainsi, elles se 
prescrivent de manière individuelle, depuis le jour où chaque 
indemnité peut être exigée par l’assuré. Lorsque le droit à 
l’indemnité est incertain, la prescription pour toutes les indemnités 
journalières antérieures ne court qu’à partir du jour où l’incapacité 
de travail est établie au moyen d’un certificat médical et que le délai 
d’attente est écoulé. Toutefois, si le contrat prévoit que, en cas 
d’incertitude, les indemnités journalières seront versées d’avance, la 
prescription commence à courir dès l’exigibilité de chaque 
indemnité. 
 

Obligations 
solidaires 

 ATF 140 III 150 (d) – Art. 150 et 211 CO ; pluralité de créanciers ; 
distinction entre créanciers solidaires, créanciers collectifs et 
créanciers partiels. Les créanciers solidaires peuvent, de manière 
individuelle, faire valoir l’intégralité de la créance à l’égard du 
débiteur. Le débiteur est ainsi libéré s’il s’exécute en totalité envers 
l’un ou l’autre des créanciers. Les créanciers collectifs doivent, au 
contraire, faire valoir leur créance de manière conjointe, soit en 
agissant collectivement, soit en désignant un représentant commun. 
Le débiteur n’est alors libéré que s’il exécute sa prestation à l’égard 
de l’ensemble des créanciers. Enfin, les créanciers partiels sont 
autorisés à faire valoir individuellement leur quote-part de la 
créance globale. Le débiteur est dès lors libéré de manière séparée à 
l’égard de chaque créancier, lorsqu’il exécute, pour ce dernier, la 
quote-part qui lui revient. Lorsque les titulaires de parts de 
copropriété vendent l’immeuble dans son ensemble, par le biais 
d’un seul acte notarié, ils ne créent pas une communauté de 
créanciers collectifs s’agissant de leur créance en paiement du prix 
de vente. Au contraire, chaque titulaire d’une part de copropriété 
peut individuellement faire valoir à l’égard de l’acheteur, sa créance 
partielle en paiement du prix de vente afférent à sa quote-part. 
 

Responsabilité 
contractuelle 

 TF 4A_359/2013 ; 4A_421/2013 (causes jointes) du 13 janvier 
2014 (d) – Art. 97 CO ; responsabilité de l’exploitant d’une piscine 
publique ; règlement d’une association privée comme fait notoire. 
L’exploitant d’une piscine ouverte au public conclut avec les 
utilisateurs un contrat innommé analogue au contrat 
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d’hébergement. Dans ce cadre, l’exploitant doit permettre 
l’utilisation des installations sans qu’il en résulte un préjudice pour 
la santé ou l’intégrité corporelle des utilisateurs. L’exploitant qui ne 
prend pas toutes les mesures de sécurité commandées par les 
circonstances viole ses obligations contractuelles. Pour déterminer 
les exigences de sécurité applicables, l’exploitant doit se référer à la 
documentation technique du bureau de prévention des accidents, 
en particulier au guide pour la planification, la construction et 
l’exploitation de bains publics, ainsi qu’au règlement de la 
fédération suisse de natation sur la sécurité des installations. Ces 
règlements émanent d’associations privées, mais sont librement 
accessibles au public sur Internet, de sorte que leur contenu 
constitue un fait notoire. 

 TF 4A_491/2013 du 6 février 2014 (f) – Art. 53, 97 CO ; absence 
de dommages-intérêts pour l’amende fiscale résultant d’une 
violation des obligations contractuelles du mandataire. L’amende 
prononcée en cas de soustraction d’impôts est une peine de nature 
strictement personnelle. A ce titre, il n’est pas possible d’obtenir des 
dommages-intérêts pour la diminution du patrimoine qui en résulte, 
quand bien même l’amende aurait été prononcée à la suite d’une 
violation des obligations contractuelles du mandataire chargé de 
l’établissement de la déclaration d’impôt du contribuable. Il en va 
de même lorsque l’administration fiscale offre au contribuable une 
proposition comprenant une majoration des éléments rectifiés, en 
lieu et place des amendes qui devraient être formellement 
prononcées. En effet, ladite majoration n’a, en l’espèce, pas qu’une 
fonction compensatoire mais également punitive, de sorte qu’elle a 
le caractère strictement personnel d’une amende. De plus, l’art. 53 
CO n’englobant pas les sanctions pénales de nature strictement 
personnelle, le juge civil ne peut pas examiner à nouveau l’existence 
d’une faute personnelle du contribuable et ainsi « corriger » le 
résultat de la procédure pénale pour soustraction d’impôt. 
 

Responsabilité 
précontractuelle 

 ATF 140 III 200 (i) – Art. 11, 216 al. 2, 163 al. 2 CO et art. 2 CC ; 
invalidité du contrat pour vice de forme ; non-respect de la forme 
authentique de la promesse de vente immobilière ; abus de droit ; 
précontrat de vente immobilière ; culpa in contrahendo. Celui qui se 
prévaut de la nullité du contrat pour vice de forme commet un abus 
de droit s’il invoque ce dernier de manière contraire à la bonne foi. 
Le juge doit tenir compte de l’ensemble des circonstances, en 
particulier du comportement des parties avant et au moment de la 
signature du contrat, ainsi que du but recherché par le recours à la 
forme qualifiée. En matière de vente immobilière, la forme 
authentique protège les parties contre des décisions hâtives, leur 
assure un conseil professionnel et sert de pièce justificative à 
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l’inscription au registre foncier. Pour ces raisons, ne commet pas un 
abus de droit celui qui invoque la nullité d’une promesse de vente 
immobilière entachée d’un vice de forme, même s’il savait, au 
moment de la signature de l’acte, que celui-ci ne respectait pas la 
forme authentique, en particulier lorsque la vente n’a pas été 
concrétisée ultérieurement par un acte authentique. 
 

Responsabilité 
civile 

 CourEDH, arrêt Howald Moor et autres c. Suisse du 11 mars 2014 
(requêtes n° 52067/10 et 41072/11) (f) – Art. 6 § 1 CEDH, art. 20 
al. 1 LRCF et art. 60 CO ; action en responsabilité en matière 
d’amiante ; délais de prescription. Exposé dans le cadre de son 
travail à l’amiante jusqu’en 1978, un employé décède en 2005 des 
suites d’un cancer. Les prétentions en réparation de la famille 
survivante sont déclarées périmées par le TF, le délai absolu de dix 
ans courant depuis le jour de l’acte dommageable étant échu, quand 
bien même le délai d’un an à compter de la date de la connaissance 
du dommage aurait été respecté (ATF 136 II 187). S’agissant de la 
naissance du droit pour le créancier d’exiger la réparation, est décisif 
le moment où l’auteur du préjudice a, en violation de ses 
obligations, porté atteinte à l’intégrité physique de la victime ; 
toutefois, vu qu’il n’est pas certain que l’exposition à l’amiante 
provoque effectivement une maladie et qu’il existe une longue 
période (15 à 45 ans) qui sépare l’exposition à l’amiante et 
l’apparition d’une éventuelle maladie, il n’est objectivement pas 
possible de déterminer avant la fin du délai de prescription si une 
réparation est due ou non, et ceci même dans les cas où la violation 
d’un devoir est établie (ATF 137 III 16). La Cour EDH considère 
cependant que lorsqu’il est scientifiquement établi que la victime n’a 
aucune possibilité de savoir si elle est atteinte d’une certaine 
maladie, cette circonstance extraordinaire doit être prise en compte 
dans le calcul du délai de prescription, sous peine de violer l’art. 6 
§ 1 CEDH. 

 TF 4A_122/2013 du 31 octobre 2013 (f) – Art. 41 et 398 al. 2 CO ; 
responsabilité contractuelle de la banque. Dans le cadre de l’examen 
du devoir de diligence et de fidélité du mandataire, il y a lieu de 
prendre en considération le droit public qui impose à la banque des 
règles de comportement et de diligence destinées à lutter contre le 
blanchiment d’argent et à permettre aux autorités pénales de 
trouver les personnes coupables et de confisquer le produit des 
infractions. Toutefois, la diligence requise dans l’identification du 
client et l’ayant droit économique ne doit pas être confondue avec 
celle due au cocontractant en vertu des règles sur le mandat. Les 
règles de droit public, notamment celles qui figurent dans la LBA, 
n’ont pas pour but de protéger des intérêts patrimoniaux 
individuels. Dès lors, l’illicéité requise pour fonder une 
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responsabilité civile délictuelle au sens de l’art. 41 CO ne peut pas 
être déduite directement de la violation d’une obligation prescrite 
par la LBA (ATF 134 III 529). Pour apprécier si la banque a fait 
preuve de l’attention commandée par les circonstances et définir si 
elle a enfreint son obligation de diligence, le tribunal peut être 
amené à prendre en compte la Convention de l’Association suisse 
des banquiers relative à l’obligation de diligence des banques 
(CDB ; ATF 131 III 511, consid. 3.2.3) ou les règles d’application 
de la LBA (cf. ATF 131 III 418, consid. 2.3.3). 

 TF 2C_296/2013 du 12 août 2013 (d) – Art. 60 CO ; dommage 
corporel et psychique suite à une intervention chirurgicale ; 
indemnité pour tort moral ; prescription. Une opération 
d’adaptation du sexe représente une intervention chirurgicale grave 
et irréversible qui n’est indiquée, d’après les directives médicales 
applicables, que si le désir d’une adaptation du sexe est avéré 
pendant une période prolongée par des examens notamment 
psychiatriques et psychothérapeutiques approfondis. Quant à la 
prescription, ce n’est pas l’opération valablement consentie qui 
constitue l’événement dommageable dans la mesure où les 
prétentions en réparation découlent d’actes antérieurs à 
l’intervention chirurgicale (renseignements des autorités, rejet de la 
requête). Selon une pratique constante, il n’y a pas lieu de faire 
abstraction des règles de prescription même dans les cas de rigueur 
particuliers (ATF 136 II 187, consid. 7.5), ces règles ne violant pas 
le droit au réexamen prévu par l’art. 6 CEDH. Invoquer une erreur 
de droit est en principe sans importance dans le cadre de la 
prescription (ATF 131 III 61, consid. 3.1.2).  
 

Bail à loyer  TF 4A_39/2014 du 27 mai 2014 (f) – Art. 68 et 257 CO ; paiement 
du loyer. Le locataire peut charger le sous-locataire d’assurer le 
paiement du loyer au bailleur sans que ce comportement ne crée 
une relation juridique entre le sous-locataire et le bailleur. 

 TF 4A_469/2013 du 14 novembre 2013 (d) – Art. 257d, 273 CO ; 
demeure du locataire dans le paiement du loyer ; conditions 
matérielles de la résiliation extraordinaire. En cas de demeure du 
locataire dans le paiement du loyer, le bailleur doit octroyer au 
locataire un délai de paiement de 30 jours et le prévenir que, à 
défaut de paiement, il résiliera le contrat de bail. Passé ce délai, le 
bailleur peut résilier le contrat moyennant un délai de 30 jours pour 
la fin d’un mois. En cas de non-respect de ces conditions, le congé 
donné par le bailleur est nul. Le locataire n’a donc pas besoin de 
respecter le délai de 30 jours de l’art. 273 CO, applicable pour 
invalider le congé mais pas pour faire constater la nullité de la 
résiliation. 
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 TF 4A_1/2014 du 26 mars 2014 (d) – Art. 261a CO ; changement 
de propriétaire. Le rapport de bail est rattaché à l’usufruit. Lorsque 
le bailleur transfert la nue-propriété à un tiers mais en conserve 
l’usufruit, le rapport de bail n’est pas transféré au nouveau 
propriétaire. 

 TF 4A_447/2013 du 20 novembre 2013 (f) – Art. 261 al. 2 let. a 
CO ; notion de besoin urgent ; prolongation du bail. Le nouveau 
propriétaire peut résilier le contrat de bail en observant les délais et 
termes de congés légaux lorsqu’il fait valoir un besoin urgent pour 
lui-même ou pour ses proches parents ou alliés. La notion de 
besoin urgent suppose que l’on ne puisse pas exiger du bailleur qu’il 
renonce à l’usage de la chose louée. L’urgence est relative. Elle doit 
être appréciée dans le temps et en fonction de son degré. Elle 
n’exclut donc pas une prolongation du bail. Cette prolongation 
demeura toutefois exceptionnelle et sera limitée dans le temps. 

 TF 4A_500/2013 du 19 mars 2014 (d) (publication prévue) – 
Art. 147 et 263 al. 4 CO ; transfert du bail commercial ; solidarité 
entre le locataire cédant et le locataire reprenant. Le transfert du bail 
commercial crée une responsabilité solidaire au sens des art. 143 à 
149 CO, bien que limitée dans le temps, entre le locataire cédant et 
le locataire reprenant. Lorsque, dans le cadre d’une transaction 
conclue entre le bailleur et le locataire reprenant, le bailleur renonce 
à faire valoir ses prétentions à l’égard du locataire reprenant 
uniquement, la remise de dette n’a pas d’effet sur le locataire cédant. 

 ATF 140 III 54 (f) – Art. 11 al. 2, 13 al. 1, 14 al. 1 et 266l CO ; 
validité du congé donné sur une formule officielle non signée si la 
lettre d’accompagnement comporte la signature du bailleur. 
Lorsque le bailleur donne son congé au locataire, il doit le faire au 
moyen d’une formule officielle agréée. Il s’agit d’une exigence de 
forme écrite qualifiée. En l’absence d’une lettre d’accompagnement, 
la formule officielle doit porter la signature du bailleur pour 
respecter les exigences de la forme écrite. Quand elle est adressée au 
locataire avec un courrier d’accompagnement, la formule officielle 
et le courrier forment un tout. Ainsi, la signature manuscrite du 
bailleur apposée sur le courrier d’accompagnement est suffisante et 
le locataire se voit valablement notifier le congé lorsque seul le 
courrier d’accompagnement porte la signature du bailleur. 

 TF 4A_120/2014 du 19 mai 2014 (f) (publication prévue) – 
Art. 266l al. 2, 266o, 273 al. 1 CO et art. 9 al. 1 OBLF ; utilisation 
d’une formule officielle agréée périmée ; théorie absolue de la 
réception pour la détermination du dies a quo pour la contestation 
du congé. Le bailleur doit, en principe, utiliser la formule officielle 
en vigueur au moment de la résiliation du bail. Toutefois, 
l’utilisation d’une ancienne formule officielle n’entraîne la nullité du 
congé que si elle ne contient pas les mêmes informations que la 
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formule officielle en vigueur. La théorie absolue de la réception 
s’applique pour la fixation du départ du délai de 30 jours pour 
introduire l’action en contestation du congé. Ainsi, le pli est reçu 
dès que son destinataire peut en prendre connaissance au bureau de 
poste selon l’avis de retrait, en règle générale, le lendemain du jour 
où l’avis est déposé. 

 TF 4A_565/2013 du 8 juillet 2014 (d) (publication prévue) – 
Art. 269, 269a let. a et b CO et art. 14 OBLF ; validité de la hausse 
de loyer ; notion d’immeuble ancien. Est abusif le loyer qui procure 
au bailleur un rendement excessif de la chose louée. Toutefois, le 
loyer qui se situe dans les limites des loyers usuels de la localité ou 
du quartier n’est généralement pas abusif. Le recours au critère des 
loyers comparatifs demeure néanmoins subsidiaire et ne peut avoir 
lieu que si le calcul du rendement excessif se révèle impossible. 
C’est le cas notamment lorsqu’il s’agit d’immeubles anciens. 
Néanmoins, quand le bailleur détient des immeubles à titre 
professionnel, le locataire peut raisonnablement s’attendre à ce que 
le bailleur conserve l’ensemble des pièces justificatives nécessaires 
au calcul du rendement de la chose louée, quand bien même les 
immeubles ont été construits, comme en l’espèce, entre 1982 et 
1983. Partant, la notion d’immeuble ancien et le recours au critère 
des loyers comparatifs ne peuvent pas être retenus dans un tel cas 
de figure. 

 TF 4A_155/2013 du 21 octobre 2013 (f) – Art. 271 CO ; validité 
du congé ; refus des époux divorcés de communiquer celui à qui le 
logement a été attribué. Le congé donné par le bailleur, suite au 
refus des époux divorcés de communiquer celui à qui le logement a 
été attribué dans la procédure de divorce, n’est pas contraire à la 
bonne foi et demeure valable. Le fait d’informer le bailleur de 
l’attribution du logement conjugal est, en effet, une exigence 
admissible, voire nécessaire, imposée par le bailleur, à laquelle le 
locataire ne saurait jamais faire valablement obstacle. 

 TF 4A_503/2013 du 5 mars 2014 (f) – Art. 271, 271a et 272 CO ; 
validité du congé donné en raison d’importants travaux 
d’assainissement. Le bail peut être valablement résilié lorsque le 
bailleur prévoit d’importants travaux d’assainissement qui 
restreignent considérablement l’utilisation de la chose louée et que 
l’évacuation des lieux apparaît nécessaire pour la réalisation des 
travaux. Le bailleur est également en droit de résilier le contrat de 
bail lorsque la présence du locataire pendant les travaux 
engendrerait d’importants retards ou des complications. Le congé 
est toutefois abusif si le locataire fournit au bailleur l’assurance 
sérieuse qu’il se logera ailleurs pendant la durée des travaux ou si le 
projet de transformation s’avère objectivement impossible,  
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notamment lorsqu’il apparaît de manière certaine que le projet ne 
recevra pas l’autorisation des autorités compétentes. 

 TF 4A_423/2013 du 13 novembre 2013 (d) – Art. 255 al. 2 et 271a 
al. 1 let. b CO ; contrat de bail soumis à condition résolutoire ; 
protection contre les congés. Le contrat de bail, soumis à une 
condition résolutoire, est un contrat à durée déterminée qui ne 
nécessite aucune résiliation de la part du bailleur et pour lequel le 
locataire ne bénéficie pas de la protection contre les congés. Le 
contrat qui, en l’espèce, stipule le devoir pour le locataire de libérer 
les locaux en cas d’échec des négociations portant sur la conclusion 
d’un nouveau bail est une condition résolutoire admissible. 

 TF 4A_588/2014 du 15 avril 2014 (d) – Art. 271a al. 1 let. d et e. 
CO ; protection contre les congés. Le congé réitéré, c’est-à-dire 
donné exactement pour les mêmes motifs, à la suite d’une première 
résiliation nulle pour des raisons formelles n’est pas abusif – et 
donc annulable – quand bien même il serait donné en cours ou 
pendant les trois ans qui suivent la fin de la première procédure. 

 TF 4A_569/2013 du 24 mars 2014 (f) – Art. 271a al. 1 let. e et al. 3 
let. a CO ; congé donné durant les trois ans qui suivent une 
transaction judiciaire ; besoin urgent du bailleur. Le congé signifié 
durant le délai de protection de trois ans de l’art. 271a al. 1 let. e CO 
est valable lorsque le bailleur fait valoir un besoin urgent pour lui-
même ou ses proches parents ou alliés. Le besoin doit toutefois être 
sérieux, concret et actuel. 
 

Contrat de vente  TF 4A_619/2013 du 20 mai 2014 (f) – Art. 197, 199, 200 et 205 
CO ; garantie pour les défauts ; dissimulation frauduleuse du 
vendeur ; application de la méthode relative pour le calcul de la 
moins-value. Pour déterminer s’il y a dissimulation frauduleuse, est 
décisive la question de savoir si le vendeur, dans les circonstances 
concrètes, est autorisé à supposer que l’acheteur découvrira le 
défaut. La tromperie intentionnelle est déjà réalisée lorsque le 
vendeur qui connaît le défaut envisage et accepte la possibilité que 
l’acheteur ne le découvre pas. Le manque de qualité attendue de la 
chose vendue doit entraîner une diminution notable de sa valeur 
objective, et non pas du prix. Une diminution de 14,8% peut être 
qualifiée de notable. La réduction de prix pour la moins-value 
occasionnée par le défaut doit être calculée selon la méthode 
relative, soit en déterminant le rapport entre la valeur objective de la 
chose avec défaut et sa valeur objective sans défaut.  

 TF 4A_252/2013 du 2 octobre 2013 (f) – Art. 205 al. 1 et 2 CO ; 
action rédhibitoire. Déterminer si la résolution d’un contrat de 
vente est justifiée par les circonstances doit s’apprécier selon les 
règles du droit et de l’équité, conformément à l’art. 4 CC. La 
résolution doit être admise en cas d’absence d’une qualité essentielle 
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de la chose ou lorsque celle-ci se révèle inutilisable, en tenant 
compte d’un éventuel cumul de défauts. Les intérêts en présence 
ainsi que le comportement des cocontractants doit également être 
pris en considération. Les inconvénients subis par le vendeur du fait 
de la résolution doivent se trouver dans un rapport de 
proportionnalité aux avantages attendus par l’acheteur. Lorsque les 
défauts ont été éliminés par le vendeur et qu’il ne subsiste que des 
défauts d’importance secondaire et n’entravant pas réellement 
l’usage de la chose, la résolution du contrat ne repose pas sur des 
motifs suffisants. En l’espèce, elle se révèle gravement 
disproportionnée.  
 

Contrat 
d’entreprise 

 TF 4A_109/2014 du 21 mai 2014 (f) – Art. 166, 180 al. 1 et 2 SIA-
118, art. 135 ch. 1, 368 et 370 al. 1 in fine CO ; défaut d’ouvrage ; 
prescription. La notion de défaut de l’art. 166 SIA-118 coïncide 
avec celle de l’art. 368 CO. Un défaut secondaire trouve son origine 
dans un défaut primaire qui existait déjà lors de la livraison. Il s’agit 
de défauts distincts l’un de l’autre affectant successivement le même 
ouvrage exécuté par le même entrepreneur. L’art. 180 al. 1 SIA-118 
ne règle pas l’interruption de la prescription. Celle-ci relève de 
l’art. 135 CO. L’intervention de travaux de réfection sur un défaut 
constitue une reconnaissance de dette (art. 135 ch. 1 CO). 
Toutefois, l’entrepreneur ne reconnaît pas pour autant les droits de 
garantie relatifs aux défauts qui se manifestent par la suite même 
s’ils ont la même origine. Les termes « intentionnellement 
dissimulé » employés par l’art. 180 al. 2 SIA-180 ont la même 
signification que ceux de l’art. 370 al. 1 in fine CO. Ainsi, une 
dissimulation intentionnelle suppose un comportement dolosif. Il 
s’agit notamment du cas de l’entrepreneur qui découvre à l’occasion 
de travaux de réfection d’autres défauts et qui n’en avise 
délibérément pas le maître. 

 TF 4D_63/2013 du 18 février 2014 (f) – Art. 373 al. 1 CO ; contrat 
d’entreprise à prix forfaitaire. Le prix convenu de l’ouvrage, fixé à 
forfait, n’est déterminant que pour l’ouvrage alors projeté, sans 
modifications qualitatives ou quantitatives. Seules les modifications 
de commande nécessitant des prestations supplémentaires de 
l’entrepreneur donnent droit à une augmentation de prix. Sauf 
convention spéciale, la rémunération se calcule d’après la valeur du 
travail et les dépenses de l’entrepreneur. Il suffit que le maître ait 
accepté les travaux supplémentaires pour qu’ils soient mis à sa 
charge, quand bien même il ne les aurait pas commandés. En cas de 
dépassement de devis, les modifications de commande demandées 
ou du moins acceptées par le maître ne sont pas prises en compte et 
doivent être rémunérées normalement. 
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Contrat 
d’architecte 

 TF 4A_271/2013 du 26 septembre 2013 (d) – Art. 374 et 394 CO ; 
contrat d’architecte ; responsabilité s’agissant du devis. La 
responsabilité de l’architecte s’agissant de la réalisation d’un devis 
est soumise aux règles du contrat de mandat. Sauf convention 
spéciale, l’architecte doit de lui-même adresser au maître de 
l’ouvrage un calcul des coûts et informer celui-ci sur les coûts 
attendus ainsi que sur le degré d’exactitude relatif à ceux-ci. Le 
maître de l’ouvrage doit néanmoins se voir imputer les risques 
usuels connus, même sans indication particulière de l’architecte. En 
cas d’absence d’orientation sur la précision du devis, il faut 
déterminer la confiance que le maître de l’ouvrage pouvait de 
bonne foi prêter aux informations sur les coûts données par 
l’architecte. L’indication qu’il s’agit d’une « estimation » implique 
bien qu’il ne faut pas s’attendre à une exactitude absolue. 

 TF 4A_230/2013 du 17 septembre 2013 (f) – Art. 374 et 394 al. 3 
CO ; prestations et rémunération de l’architecte. Dans un contrat 
d’architecte dit global, mixte, certaines prestations de l’architecte 
relèvent du contrat de mandat et d’autres du contrat d’entreprise. 
Lorsque les parties n’ont pas explicitement convenu de 
rémunération, il se justifie d’appliquer l’art. 394 al. 3 CO à 
l’ensemble des prestations, car une distinction entre les deux 
catégories n’engendrerait pratiquement aucune différence dans le 
résultat. Au besoin, le tribunal arrête une rémunération 
objectivement proportionnée aux services rendus. Il faut alors tenir 
compte du genre et de la durée de la mission accomplie, de son 
importance et de ses difficultés, ainsi que de la responsabilité 
assumée par l’architecte. Les règlements et tarifs SIA n’ont pas 
valeur d’usage au regard de l’art. 394 CO et ne sont donc pas 
déterminants, sauf si les parties ont convenu (même tacitement) de 
s’y référer. 
 

Contrat de mandat  ATF 139 III 49 (d) – Art. 400 al. 1 CO ; obligation de restituer et de 
rendre des comptes ; notion de documents internes. Le devoir de 
rendre des comptes (Rechenschaftspflicht) se limite à ce qui a trait 
aux affaires entreprises dans le cadre du mandat, le mandataire 
devant produire tous les documents en lien avec les activités 
déployées dans l’intérêt du mandant. L’obligation de restituer 
(Herausgabepflicht) comprend quant à elle tout ce qui a été reçu du 
mandant ou de tiers dans le cadre de l’exécution du mandat, à 
l’exception des documents purement internes (études préparatoires, 
notes, projets, documentation, comptabilité propre). Ainsi, le devoir 
de rendre des comptes et l’obligation de restituer ont deux objectifs 
distincts : le premier vise à assurer le contrôle des activités 
déployées par le mandataire, alors que la seconde doit garantir le 
respect du devoir de fidélité. Les documents internes non soumis 
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au devoir de restitution mais permettant de contrôler l’activité du 
mandataire, après pesée des intérêts en présence, peuvent ainsi 
néanmoins devoir être remis au mandant.  

 TF 4A_284/2013 du 13 février 2014 (d) – Art. 404 CO ; résiliation 
du mandat. Selon l’art. 404 al. 1 CO, un contrat de mandat peut être 
révoqué ou répudié en tout temps. Cette disposition est de 
caractère impératif et s’applique à tous les mandats proprement dits, 
même à ceux qui ont été conclus pour une certaine durée. Il en va 
de même pour les contrats mixtes et atypiques lorsqu’il se justifie de 
les soumettre au droit du mandat en ce qui concerne la durée 
contractuelle. Tel est le cas lorsqu’un rapport de confiance 
caractérise de façon significative la nature du contrat. 
L’indemnisation prévue à l’art. 404 al. 2 CO désigne des 
dommages-intérêts négatifs. Ainsi, l’indemnisation concerne 
notamment les frais avancés devenus inutiles ainsi que les gains 
auxquels le mandataire a dû renoncer afin de se consacrer au 
mandat. Une indemnisation à la poursuite du mandat n’est pas 
admise. Il est également possible de fixer une peine 
conventionnelle. Toutefois, celle-ci doit rester dans le cadre des 
conditions fixées par l’art. 404 al. 2 CO. 
 

Contrat de gestion 
de fortune 

 TF 4A_498/2013 du 19 mars 2014 (f) – Art. 11 LBVM ; contrat de 
conseil en placement ; devoir de diligence du banquier. Un contrat 
de conseil en placement tacite est réputé conclu lorsqu’un conseiller 
recommande spontanément et de manière répétée à son client, la 
liquidation totale ou partielle de certains de ses investissements en 
vue de les remplacer par d’autres. Toutefois, la recommandation 
d’un investissement n’est actuelle qu’au moment où la banque la 
recommande à son client. A moins que la banque agisse en 
exécution d’un contrat de conseil en placement incluant la 
surveillance d’un portefeuille, celle-ci ne garantit en effet pas que sa 
recommandation soit valable dans l’avenir et ne s’oblige pas à 
avertir spontanément son client des évènements nouveaux justifiant 
un réexamen dudit investissement.  

 TF 4A_364/2013 du 5 mars 2014 (d) – Art. 398 al. 2 CO ; respect 
du devoir de diligence ; types de contrats de gestion de fortune. Les 
règles du contrat de mandat sont applicables au contrat de gestion 
de fortune. Le gérant de fortune ne répond que d’une exécution 
fidèle et diligente de l’affaire confiée. S’agissant des placements 
financiers ou cotés en bourse, il existe pour le client trois formes de 
contrats de base : la simple relation de compte ou de dépôt, le 
conseil en placements et la gestion de fortune à proprement parler. 
De la qualification du contrat dépend l’existence et, le cas échéant, 
l’étendue des devoirs contractuels d’information, de conseil et 
d’avertissement, qui varient avant tout selon les circonstances du 
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cas concret (organisation de la relation de conseil, type de 
placement financier, expérience et connaissances du client). Les 
devoirs du gestionnaire de fortune comprennent en principe une 
obligation de surveillance des placements du client, ainsi que celle 
de dresser initialement un profil de celui-ci, afin de définir l’étendue 
du risque voulu par le client et adapté aux conditions de vie de 
celui-ci.  
 

Contrat d’agence  TF 4A_212/2013 du 10 octobre 2013 (f) – Art. 418c et 418r CO ; 
devoir de fidélité de l’agent ; résiliation abrupte et indemnité due à 
l’agent. La résiliation sans avertissement préalable du contrat 
d’agence pour justes motifs est soumise, par renvoi, aux 
dispositions relatives au contrat de travail (art. 337 al. 2 CO). En se 
targuant d’un statut d’indépendant à l’égard du mandant, l’agent 
n’enfreint pas son devoir de fidélité, dès lors qu’au contraire du 
travailleur par rapport à son employeur, il n’est pas subordonné au 
mandant. Agissant à titre indépendant, sans être soumis au mandant 
par un rapport de dépendance étroit, l’agent est d’autant plus 
légitimé à entreprendre les préparatifs nécessaires pour se mettre à 
son compte en vue de la fin des relations contractuelles, pour 
autant qu’il ne concurrence pas déjà le mandant. En cas de 
résiliation abrupte injustifiée du contrat d’agence, l’agent a droit à 
l’indemnité spéciale de l’art. 337c al. 3 CO. 

 TF 4A_92/2013 du 25 septembre 2013 (f) – Art. 418k CO ; 
établissement des décomptes ; prétention aux provisions. Sauf 
convention écrite contraire, le mandant doit soumettre à l’agent un 
relevé de compte suffisamment précis présentant les affaires qui 
donne lieu à versement de commission. Toutefois, à défaut de cela, 
l’agent ne peut pour autant en déduire un droit aux provisions qu’il 
réclame, du seul fait que les relevés de compte n’ont pas été dressés. 
Il appartient à l’agent de prouver les faits permettant de constater 
l’existence de la créance en provisions qu’il déduit en justice. 
 

Contrat 
d’assurance 

 ATF 140 III 115 (d) – Art. 101 LCA ; réassurance. Par un contrat 
de réassurance, la réassurance prend en charge une partie ou la 
totalité du risque souscrit par l’assurance primaire auprès de ces 
assurés. Il s’engage lors de la réalisation du risque en question à 
verser une prestation financière en contrepartie d’une prime 
d’assurance. Les contrats de réassurance ne sont pas soumis à la 
LCA mais au CO (art. 101 LCA). Il n’existe pas de disposition 
spéciale les régissant. Lors de lacunes ou d’ambiguïtés, les usages 
commerciaux et la pratique juridique internationale jouent un rôle 
important, notamment celle des tribunaux anglais. Des prestations 
de conseils et services offerts suite à la réalisation du risque ne  
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constituent pas des prestations de réassurance au sens propre et ne 
caractérisent pas ce contrat.  

 TF 4A_226/2013 du 7 octobre 2013 (f) – Art. 14 al. 2 LCA ; 
assurance de choses ; faute grave. En omettant de se préoccuper de 
savoir si l’installation (bricolée) d’équipements fonctionnant au gaz 
liquide dans un bateau étaient conformes aux normes et ne 
présentaient pas de danger, l’assuré a accepté l’éventualité que 
celles-ci soient défectueuses. Partant, il a violé un devoir 
fondamental de prudence en ne prenant pas les mesures de 
précaution les plus élémentaires. Cela constitue une faute grave 
autorisant la réduction de la prestation d’assurance, dans la mesure 
répondant au degré de la faute. 

 TF 4A_289/2013 du 10 septembre 2013 (f) – Art. 6 LCA ; 
réticence ; résiliation. En cas de réticence, l’assurance peut se 
départir du contrat moyennant une déclaration de résiliation écrite 
mentionnant avec précision le fait important omis ou inexactement 
déclaré. Une telle déclaration doit indiquer la question précise à 
laquelle il n’a pas été correctement répondu sans quoi l’assurance ne 
peut valablement se prévaloir de la réticence. 

 TF 4A_184/2013 du 27 août 2013 (d) – Art. 46 al. 1 LCA ; 
prescription des indemnités journalières. Suite au revirement de 
jurisprudence intervenu à l’occasion de l’ATF 139 III 418, le TF a 
reconnu qu’en cas d’incapacité de travail attestée par un certificat 
médical et après l’échéance du délai d’attente, lorsque l’assuré peut 
exiger une prestation régulière de la part de l’assurance, les créances 
pour les indemnités journalières ne se prescrivent pas dans leur 
globalité, mais individuellement, le délai de prescription 
commençant à courir le jour où chacune devient exigible.  

 TF 4A_112/2013 du 20 août 2013 (d) – Art. 6 LCA ; réticence ; 
point de départ du délai de résiliation. En cas de réticence, le droit 
de résiliation de l’assurance s’éteint quatre semaines après que celle-
ci a pris connaissance du fait omis conduisant avec certitude à la 
violation du devoir d’annonce (art. 6 al. 2 LCA). En l’espèce, il 
s’agit d’un délai de déchéance lequel court dès la connaissance par le 
médecin conseil de la réticence commise par l’assuré lors de la 
conclusion du contrat. Peu importe que le médecin conseil exerce 
son activité principale auprès de l’assurance ou ne soit qu’un 
consultant externe, l’assurance doit se laisser opposer cette 
connaissance. Il s’agit là d’une question d’organisation interne 
propre à l’assurance n’ayant pas d’impact sur le point de départ du 
délai. 

 




